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MACS 
Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE 

Nombre de conseillers: 
en exercice : 58 
présents : 49 
absents représentés : 8 
absent : 1 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-cinq du mois de mars à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 17 mars 2021, s'est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Henri ARBEILLE, Armelle BARBE, Patrick BENOIST, Jacqueline BENOIT-DELBAST, 
Francis BETBEDER, Hervé BOUVRIE, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Géraldine CAYLA, Frédérique CHARPENEL, 
Chantal COMBEAU, Nathalie DARDY, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH, 
Bertrand DESCLAUX, Mathieu DIRIBERRY, Gilles DOR, Maëlle DUBOSC-PAYSAN, Séverine DUCAMP, Florence DUPOND, 
Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Laetitia GIBARU, Isabelle LABEYRIE, Pierre LAFFITTE, Eric LAHILLADE, 
Alexandre LAPÈGUE, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAIN PIN, Aline MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Nathalie MEIRELES 
ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS, Olivier PEANNE, Pierre PECASTAINGS, 
Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick TAILLADE, Serge VIAROUGE, Christophe 
VIGNAUD, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
Mme Alexandrine AZPEITIA a donné pouvoir à M. Jean-François MONET, M. Lionel CAMBLANNE a donné pouvoir à 
M. Henri ARBEILLE, M. Alain CAUNÈGRE a donné pouvoir à Mme Frédérique CHARPENEL, M. Régis DUBUS a donné 
pouvoir à M. Pierre LAFFITTE, M. Olivier GOYENECHE a donné pouvoir à Mme Véronique BREVET, M. Patrick LACLÉDÈRE 
a donné pouvoir à M. Louis GALDOS, Mme Carine QUI NOT a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, M. Yves TREZIÈRES 
a donné pouvoir à Mme Armelle BARBE. 

Absent : Monsieur Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gilles DOR. 

OBJEî: ENVIRONNEMENT -APPEL A MANIFESTATION D'INTERET SEQUOIA ACTEE 2 POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE 
DU PATRIMOINE PUBLIC-APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE 
DU PROGRAMME 
Rapporteur : Madame Aline MARCHAND 

Les collectivités font face à des difficultés de financement pour les travaux de rénovation énergétique nécessitant dans 
la majorité des cas, des études énergétiques. De plus en raison d'une majorité de territoires ruraux, peu de collectivités 
disposent de compétences en interne pour le suivi des consommations, l'identification des travaux d'efficacité 
énergétique ou la recherche de subvention. De plus, la difficulté à trouver des prestataires compétents et intéressés par 
les prestations d'efficacité énergétique empêche les collectivités de massifier la rénovation énergétique de leur 
patrimoine. 
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C'est pour ces raisons que la Communauté de communes, associée aux Syndicats d'Energies de Gironde, Lot-et-Garonne, 
Pyrénées-Atlantiques et des Landes a souhaité participer au groupement d'efficacité énergétique, ainsi que pour 
s'assurer de la bonne exécution des travaux de rénovation énergétique. 

Le groupement a la double mission de : 
• répondre au Dispositif Eco-Énergie Tertiaire pour les travaux de lourds investissements, 
• massifier des petits travaux de faibles investissements, 

Pour rappel, le Programme CEE ACTEE 2 (Certificat d'Économie d'Énergie Action des Collectivités Territoriales pour 

!'Efficacité Énergétique), référencé PRO-INNO-52, est porté par la FNCCR (Fédération nationale des collectivités 

concédantes et régies) et vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions, à agir à long terme et ainsi à planifier les 
travaux de rénovation énergétique tout en réduisant leurs factures d'énergie. Le déploiement de ce programme dans 

tout le territoire national repose sur une implication forte des collectivités territoriales volontaires. 

ACTEE 2 apporte un financement, via des appels à manifestation d'intérêt, aux collectivités lauréates pour déployer un 
réseau d'économes de flux, accompagner la réalisation d'études technico-économiques, le financement de la maîtrise 
d'œuvre, ainsi que l'achat d'équipements de suivi de travaux de rénovation énergétique. 

ACTEE 2 apporte également différents outils à destination des collectivités et des acteurs de la filière, avec notamment 
la mise à disposition d'un simulateur énergétique, un site internet informant de chaque étape des projets de rénovation 
ainsi qu'un centre de ressources adapté aux territoires (cahiers des charges type, fiches conseils, guides, etc.) à 
destination des élus et des agents territoriaux. 

Suite à la réponse à l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) à destination des bâtiments municipaux« SEQUOIA» lancé le 
30 juin 2020, le jury a décidé de sélectionner les projets du groupement de la Communauté de communes, du SDEEG, du 
SDEE47, du SYDEC40 et du SDEPA. 

Une convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du Programme CEE ACTEE vient définir le cadre du 
partenariat entre les parties pour le déroulement opérationnel du Programme, dans le respect de la convention de mise 
en œuvre du Programme ACTEE 2 PRO INNO 52 conclue entre l'État, I' ADE ME, la FNCCR, I' AMF et les cofinanceurs du 
Programme. 

Le montant global des fonds attribué est de 976 700 € HT, avec une part de 179 000 € HT pour MACS sur 2 ans. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loin· 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte; 

VU l'article L. 229-26 et R. 229-51 et suivants du code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU les statuts de ID Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'onnexés à l'arrêté préfectoral n· 
2017/1076 en date du 22 décembre 2017 portant mise en conformité des statuts de la Communauté de communes 
conformément aux dispositions de l'article 76-11 de la loi n· 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République et portant modification des statuts; 

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 27 septembre 2016, 2 mai 2017, 22 mars 
2018, 6 décembre 2018 et 26 novembre 2020 portant définition et modifications de l'intérêt communautaire des 
compétences de MACS qui y sont soumises; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 17 décembre 2015 portant adoption de la feuille de route 
« Territoire à énergie positive » (TEPOS) 2016-2020; 

Sous réserve de la délibération du conseil communautaire du 25 mars 2021 portant approbation de la candidature du 
groupement dont la Communauté de communes est membre, pour l'AMI SEQUOIA ACTEE 2; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité: 

• d'approuver le projet de convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du programme CEE ACTEE 
2 pour la rénovation énergétique du patrimoine public et ses annexes, tels qu'annexes à la présente, 
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• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le projet de convention précité, ainsi qu'à 
accomplir toute formalité et à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'Etat dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 26 mars 2021 
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